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expérience dans l'enseignement du combat rapproché. Il ne se
contente pas de dépeindre le genre de combat et l'instruction appropriée
en détail, mais il approfondit toutes les impressions morales et
répercussions matérielles qui assaillent l'homme dans cette phase
de combat.

Cette brochure, la première qui traite du combat corps à corps,
est écrite dans un style militaire facile et coulant à la portée de tout
homme. Elle sera un guide utile aussi bien pour ceux qui doivent
diriger l'instruction que pour les soldats qui ont à cœur leur
perfectionnement. Plus de 100 illustrations dues au photographe militaire
bien connu, pit. Egli, complètent judicieusement l'intéressant ouvrage
du capitaine Brunner. E. B.

Soldatische Grundlagen für den Schweiz. Infanteristen (Principes
militaires fondamentaux pour le fantassin suisse), par le colonel
R. Vetter. — Verlag von Huber et Cie, A.-G., Frauenfeld.
Avec le service actif, la signification du terme « soldat » a pris

un sens et une contenance nouvelle pour la plupart des hommes
astreints au service. Ce qui fut auparavant une activité passagère
plus ou moins appréciée est devenu occupation principale pour ne pas
dire un métier. Même en ne l'admettant pas a priori, on doit reconnaître

qu'actuellement chaque soldat doit posséder un minimum de
vertu militaire et de connaissances des travaux pratiques.

C'est à cette condition seulement, que l'homme peut accomplir
son devoir comme l'exige les « articles de guerre » de l'armée suisse,
en agissant d'après sa conscience de soldat et en suppléant lui-même
là où les chefs et les ordres font défaut. En service actif et, à plus
forte raison, en cas de guerre, le soldat est souvent chargé de fonctions

et d'obligations qui sont au-dpssus du degré de formation reçue.
Le grand nombre de règlements, de prescriptions, d'instructions,

de guides ne sont pas à la portée de tout le monde. La petite brochure
du colonel R. Vetter traite d'une façon succincte, claire et précise
tout ce qui est nécessaire pour avoir de bonnes notions de l'ensemble
de l'activité du fantassin de ce jour. L'auteur a voulu combler une
lacune et sa publication atteint pleinement ce but. E. B.

ERRATA

N° 7, juillet 1941 : page 348, 3e alinéa, concernant la Suède
(5 lignes) à transposer au bas de la page 352 ;

page 357, 4e ligne depuis le bas, 4e mot, lire « front » au lieu
de « pont ».
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